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Eric BESSON engage la concertation sur les modalités de décision  
en matière de rémunération pour copie privée 

 
 

 
Eric BESSON, Secrétaire d’Etat à la Prospective, à l’Evaluation des politiques publiques et au 
Développement de l’économie numérique, a engagé la concertation sur les modalités de 
décision en matière de rémunération pour copie privée. 
 
Les trois collèges composant la Commission pour la copie privée ont été invités à présenter 
leur évaluation du fonctionnement actuel de la Commission, et à formuler leurs propositions 
d’amélioration.  
 
Le collège « industriels » a été reçu lundi 14 avril 2008. Le collège « ayants droits » est reçu 
aujourd’hui même. Le collège « consommateurs » sera reçu le 6 mai 2008. 
 
Eric BESSON a réaffirmé son attachement à l’exception de copie privée, ainsi qu’au principe 
de la rémunération pour copie privée, qui en est la contrepartie légitime. Il a rappelé que cette 
rémunération représentait un élément essentiel de soutien à la création et à la production 
artistique et culturelle et que, dans le même temps, les modalités de décision actuelles de la 
Commission méritaient d’être examinées. 
 
« La Commission a été conçue avant la révolution numérique » a déclaré Eric BESSON. 
« Elle a montré qu’un consensus était possible entre industriels, ayants droit et 
consommateurs. Aujourd’hui, la vitalité du secteur et la modification des modèles de 
distribution des contenus modifient l’environnement initial. Nous devons réfléchir ensemble 
aux règles de fonctionnement qui permettront au dialogue de se poursuivre. »  
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